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                 SOCIETE MAURITANIENNE D’ÉLECTRICITE 

CELLULE CHARGEE DES MARCHES 
  COMMISSION DES MARCHES D’INVESTISSEMENT (CMI) 

 
 

Procès-verbal n°11/CMI/2023 du 07/04/2023 
 

…………………. 
 

L’an deux mille vingt-trois et le 07 avril à 10 heures TU, la Commission des Marchés 
d’Investissement de la SOMELEC s’est réunie sous la présidence de son Président, Cheikh 
Abdallahi BEDDA du Directeur Général, afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
 

 
 

Décisions 

 
Après délibérations, la commission a pris la décision suivante : 

« Elle approuve le rapport d’évaluation présenté par la sous-commission d’évaluation et attribue le 
marché au soumissionnaire TEK TRANSFORMATEUR pour un montant de 401 205 USD HT/HD  
pour un délai maximal de 75 jours. Elle autorise l’élaboration du contrat correspondant en vue de sa 
signature.  La commission rappelle la nécessité de cadrer la qualité dans toutes les demandes 
relatives à l’acquisition du matériel. » 

 

I 

Examen et approbation du rapport d'évaluation des offres relatives à la fourniture du matériel 
de réseau électrique destiné à l'Alimentation en Energie Electrique du site de Maaden situe 
dans La zone de Chami. 

(DAO N° 02/CMI/2023). 


